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Les grands principes de la récidive

Définition
1. - Le législateur n’a pas défini immédiatement la notion de récidive. En effet, les articles 54 à 57 du Code pénal se limitent à énumérer les diverses hypothèses qui peuvent ou doivent entraîner une augmentation de la peine qui sera prononcée par le juge à l’encontre du prévenu ou de l’accusé. Aussi, nous pouvons dire que la récidive s’entend comme le fait du délinquant qui, ayant déjà été condamné pénalement en vertu d’une décision judiciaire devenue définitive, est traduit, à nouveau, devant un tribunal pour répondre d’une infraction  [1].

2. - La récidive n’est pas une circonstance aggravante de l’infraction  [2]. Elle est, en réalité, propre à l’agent responsable de l’acte délictueux et se fonde « sur sa tendance à la délinquance »  [3]. De ce fait, plusieurs conséquences peuvent en être déduites :

a) la récidive ne dénature pas le caractère de l’infraction à laquelle elle se rattache. Comme le soulignent MM. Marchal et Jaspar, « un délit commis par un inculpé en état de récidive reste un délit, même si l’aggravation de la peine résultant de cet état prolonge la privation de liberté au-delà de cinq ans »  [4].

b) la récidive ne doit pas nécessairement être mentionnée dans la citation introductive d’instance lancée par le ministère public ou dans l’ordonnance de renvoi  [5]. Partant, si le juge retient la récidive lors de la détermination de la peine, il n’y aura pas d’atteinte aux droits de la défense, dès l’instant où le prévenu a eu l’occasion d’examiner, avant la clôture des débats, les pièces de procédure qui justifient l’état de récidive  [6].

c) le président de la cour d’assises ne doit pas poser au jury une question concernant la récidive. Ce n’est qu’au long de la délibération sur la peine que la cour et le jury apprécient si la récidive peut être retenue à charge de l’accusé  [7].

Conditions nécessaires de la récidive légale
3. - La récidive, qui, rappelons-le, est de nature à avoir une incidence sur la détermination de la peine, exige des conditions particulières qui doivent être remarquées

i) elle suppose l’existence d’une condamnation antérieure coulée en force de chose jugée  [8].

La récidive se distingue ainsi de la réitération pour laquelle il suffit que la précédente infraction ait donné lieu à une condamnation pénale, même non définitive  [9]. Cette première condition nous apparaît comme primordiale pour deux raisons majeures. D’une part, une aggravation de la peine ne peut se concevoir que si la personne incriminée a reçu, préalablement à une nouvelle infraction, un avertissement solennel des risques encourus s’il persévère dans la délinquance  [10]. D’autre part, aucun élément ne justifierait l’état de récidive si la condamnation antérieure, qui fonde celui-ci, était anéantie par l’exercice d’une voie de recours  [11].

Si la récidive implique dans le chef du prévenu l’existence d’une condamnation coulée en force de chose jugée, il est acquis que le jugement prononcé par défaut, peut, sans conteste, à l’expiration du délai ordinaire d’opposition, servir de base à celle-ci. Il est toutefois pertinent de relever que pareille décision revêt un caractère précaire lorsque la signification n’a pu être réalisée à personne. En effet, dans ce cas, le prévenu dispose d’un délai extraordinaire pour faire revoir sa cause par la même juridiction  [12]. Il n’en reste pas moins unanimement admis qu’une telle décision peut justifier la récidive  [13].

En revanche, il ne peut y avoir lieu à récidive si le jugement antérieur a suspendu le prononce de la condamnation  [14] et, a fortiori, s’il n’y a pas eu de condamnation en raison d’une proposition de transaction acceptée par l’auteur de l’infraction ou dans l’hypothèse d’une médiation pénale  [15]. Il en est de même en cas d’amnistie ou de réhabilitation puisque ces mesures engendrent l’effacement de la condamnation antérieure  [16].

Une condamnation commuée ou remise par voie de grâce peut, quant à elle, servir de base à la récidive  [17]. En effet, la grâce royale porte uniquement sur l’exécution de la condamnation sans faire disparaître celle-ci  [18].

Deux dernières hypothèses méritent encore de retenir notre attention à savoir la libération conditionnelle et la condamnation assortie d’un sursis.

La libération conditionnelle est un mode d’exécution de la peine  [19]. Le condamné qui bénéficie de cette mesure est réputé avoir subi sa peine à la date de sa mise en liberté définitive  [20]. La condamnation demeurant, elle peut, dès lors, naturellement justifier l’état de récidive.

La condamnation conditionnelle peut pareillement servir de base à la récidive puisque, si elle affecte l’exécution de la peine, elle n’entraîne nullement l’anéantissement de la condamnation  [21].

Précisons encore qu’il n’est pas nécessaire, pour retenir la récidive, que la peine ait été effectivement subie au moment où le délinquant commet une nouvelle infraction  [22].

ii) elle suppose une rechute dans la délinquance qui se produit postérieurement à une condamnation prononcée par une juridiction belge en raison d’un crime, d’un délit ou d’une contravention.

De cette condition, nous pouvons en déduire trois conséquences :

a) il n’y a pas récidive si le délinquant a été sanctionné disciplinairement ou si, du temps de sa minorité, un tribunal de la jeunesse a pris des mesures à son égard  [23]. 

b) la condamnation doit émaner d’un tribunal ou d’une cour relevant de l’ordre judiciaire belge. Toutefois, certains instruments internationaux permettent de déroger à cette règle, car ils prévoient que des condamnations prononcées à l’étranger pour certaines infractions seront prises en considération aux fins d’établir la récidive  [24]. Aussi, le magistrat confronté à une disposition de droit international directement applicable  [25] qui lui permet de fonder la récidive sur une décision étrangère pourra, dans le respect de la législation belge, aggraver la sanction infligée au prévenu. 

c) la nouvelle infraction doit pouvoir revêtir une qualification pénale et être indépendante de la première condamnation  [26]. 

La récidive et le concours matériel d’infractions
4. - Il importe de ne pas confondre ces deux notions. En effet, la récidive suppose que l’agent poursuivi a d’ores et déjà été condamné par une décision coulée en force de chose jugée intervenue antérieurement à la réalisation des nouveaux faits délictueux. A l’inverse, la situation de concours se présente quand la première infraction n’a pas encore été définitivement jugée au moment où la seconde est réalisée  [27].

Il n’est dès lors pas rare que le juge soit amené à devoir combiner les règles de la récidive et celles du concours, il lui faudra alors appliquer d’abord les dispositions concernant la récidive et ensuite les articles qui traitent du concours de plusieurs infractions  [28].

Récidive et circonstances atténuantes
5. - Il est communément admis que la combinaison des règles relatives à la récidive et des dispositions concernant les circonstances atténuantes s’effectue de la manière suivante  [29] :

  dans les hypothèses pour lesquelles la récidive est facultative, il y a lieu d’appliquer, pour la calcul de la détermination de la peine, d’abord les circonstances atténuantes puis les règles de la récidive. 

  dans les hypothèses pour lesquelles la récidive doit obligatoirement être retenue par le juge, les dispositions organisant celle-ci précèdent, pour le calcul de la peine, l’atténuation qui résulte de l’admission des circonstances atténuantes. 

L’application des règles du droit commun de la récidive peut-elle se justifier en cas d’infraction à une législation particulière contenant elle-même des dispositions spécifiques organisant la récidive?
6. - Cette question est résolue depuis l’arrêt prononcé par la Cour de cassation le 23 janvier 1967  [30]. En effet, la Cour a admis qu’une infraction au Code pénal postérieure à une condamnation fondée sur la violation d’une loi particulière organisant la récidive pour les seules infractions qu’elle sanctionne peut servir de base à l’application du chapitre V du livre I du Code pénal.

La Cour suivait en cela les conclusions de l’avocat général Charles qui fonda son avis sur l’article 100 du Code pénal qui édicte qu’à défaut de dispositions contraires dans les lois et règlements particuliers, les principes du livre I du Code pénal seront appliqués aux infractions prévues par ces lois et règlements  [31].

La même solution prévaut en cas de condamnation du chef d’infraction au Code pénal suivie d’une infraction à une loi particulière  [32] ou de condamnations toutes deux prononcées sur la base d’une loi spécifique organisant la récidive  [33]. Cependant, dès l’instant où les conditions exigées par la récidive spéciale  [34] sont réunies, seule cette dernière pourra être appliquée  [35].

Les différentes hypothèses de récidive
7. - Le législateur envisage quatre cas de récidive. Il s’agit de la récidive de crime sur crime, de délit sur crime, de délit sur délit et de contravention sur contravention.

A. —
Crime sur crime
Le délinquant, déjà condamné à une peine criminelle, qui commet un nouveau crime emportant la réclusion de cinq à dix ans, pourra être condamné à la réclusion de dix à quinze ans. Si le crime emporte la réclusion de dix à quinze ans, le coupable pourra être condamné à la réclusion de quinze à vingt ans  [36]. Cet état de récidive est perpétuelle, c’est-à-dire non susceptible de prescription  [37].

Si la récidive est, en général, facultative  [38], l’augmentation de la peine est toutefois obligatoire si le criminel se rend coupable d’un nouveau crime emportant la réclusion de quinze à vingt ans  [39].

B. —
Délit sur crime
L’état de récidive existe par la seule condamnation antérieure à une peine criminelle devenue définitive.

Le récidiviste peut être condamné à une peine fixée au double du maximum porté par la loi contre le délit commis  [40].

Si le nouveau délit est sanctionné à la fois par une peine d’emprisonnement et d’une amende, le juge peut doubler les deux peines, n’en doubler qu’une seule ou n’en doubler aucune en raison du caractère facultatif de cette récidive  [41].

C. —
Délit sur délit
Ce cas de récidive suppose l’existence d’une condamnation antérieure à une peine d’emprisonnement d’un an au moins et que soit commis un nouveau délit avant l’expiration d’un délai de cinq ans depuis que le prévenu a subi ou prescrit sa peine  [42].

Le premier terme de cette récidive implique l’existence d’une peine d’emprisonnement d’un an au moins. Dès lors, une condamnation antérieure de douze mois ne peut fonder l’état de récidive  [43]. Par ailleurs, la Cour de cassation relève que « pour qu’il y ait récidive, il n’est pas suffisant que le total des peines des différents délits concurrents dépassent un an »  [44]. Il a encore été jugé par la Haute Cour que si les peines antérieurement prononcées comprennent notamment une condamnation à un an de prison et ont été commuées en une amende unique par un arrêté royal de grâce, ce sont les peines prononcées par la décision de condamnation qui fixent les conditions d’application de la récidive : en effet, un arrêté de grâce n’a trait qu’à l’exécution de la condamnation et ne la fait pas disparaître  [45].

Le second terme confère à la récidive de délit sur délit un caractère temporaire. En effet, le nouveau délit doit avoir été perpétré dans les cinq ans qui suivent l’exécution ou la prescription de la première peine  [46].

Le point de départ du délai de cinq ans varie en fonction du cas d’espèce :

1. — si la condamnation est réduite ou remise par voie de grâce, la peine sera censée subie, soit le jour de l’arrêté royal de grâce, soit à l’échéance de la peine comminée par cet arrêté royal  [47].

2. — si la condamnation est assortie d’un sursis  [48], il faut constater avec F. Kefer que « les difficultés surgissent lorsqu’un condamné dont le sursis n’a pas été révoqué commet une nouvelle infraction à l’expiration du délai d’épreuve. La condamnation n’étant pas exécutée, par hypothèse, quand commence à courir le délai de cinq ans depuis que le condamné a subi ou prescrit sa peine ’? Jusqu’à quand le juge pourra-t-il aggraver la peine de la récidive »?  [49].

La Cour de cassation, dans un arrêt prononcé le 24 juin 1992, a tranché cette délicate question : « le sursis est une mesure affectant l’exécution de la peine, en ce sens que la décision qui l’accorde dispense le condamné de l’exécution totale ou partielle durant le délai qu’elle détermine; (...) durant le délai d’épreuve, le condamné est tenu au respect d’obligations générales et particulières suivant qu’il bénéficie d’un sursis simple ou probatoire (...); à l’expiration dudit délai et à condition que le sursis ne soit pas révoqué, la peine ne pourra plus être exécutée, la dispense d’exécution de celle-ci étant devenue définitive (...) partant, c’est à ce moment que la peine est réputée subie »  [50]. 

Dès lors, le condamné qui a bénéficié d’un sursis est placé dans une situation beaucoup plus inconfortable au point de vue de la récidive que celui qui n’a pas été jugé digne de se voir octroyer une mesure affectant l’exécution de sa peine  [51]. Les conditions d’équités qui pouvaient justifier que le délai de récidive ne soit pas le même dans ces deux cas de figure sont sans pertinence pour l’avocat général Janssens de Bisthoven qui retient que le point de départ du délai de cinq ans est éminemment variable suivant :

  la date de la mise en exécution de la peine, si aucun sursis n’a été accordé; 

  la durée du sursis quant il est accordé; 

  la date de la prescription de la peine lorsque celle-ci n’est pas exécutée; 

  l’existence d’une libération conditionnelle; 

  l’octroi d’une mesure de grâce  [52]. 

Il n’en reste pas moins vrai que si la date de mise en exécution d’une même peine est identique pour le condamné bénéficiant d’un sursis et pour celui qui n’a pas pu prétendre à telle mesure, le délai de récidive sera, en principe, plus long pour le condamné sursitaire  [53]. On peut, dès lors, légitimement s’interroger sur les justifications d’une telle différence de traitement en fonction du but poursuivi et de ses effets. Nous avons bien du mal, en réalité, à cerner les raisons de cette discrimination qui ne va pas sans heurter, à tout le moins, notre sens de l’équité.

3. — si le condamné a bénéficié d’une libération conditionnelle, celle-ci est réputée subie à la date de la libération définitive  [54]. Dès lors, le délai de récidive débutera à l’expiration du délai d’épreuves.

4. — la prescription des peines correctionnelles est visée par l’article 92 du Code pénal. Ce dernier dispose que lesdites peines se prescrivent par cinq années révolues, à compter de la date de l’arrêt ou du jugement rendu en dernier ressort, ou à compter du jour où le jugement rendu en première instance ne pourra plus être attaqué par la voie d’appel; si la peine prononcée dépasse trois années, la prescription sera de dix ans  [55].

D. —
Contravention sur contravention
L’article 565 du Code pénal règle les cas de récidive prévus par ledit Code. Dès lors, les dispositions contenues dans cet article sont étrangères aux hypothèses de récidive visées par des lois spéciales  [56].

Les conditions d’application de la récidive envisagée par le Code pénal en matière de contraventions sont les suivantes :

i. le contrevenant doit avoir été condamné en vertu d’une décision coulée en force de chose jugée; 

ii. cette condamnation doit avoir été prononcée dans les douze mois précédant la seconde infraction. Ces douze mois se calculent à partir du moment où le jugement ou l’arrêt de condamnation a acquis force de chose jugée  [57]; 

iii. la nouvelle infraction doit être la même que celle qui a fondé la condamnation antérieure  [58]. 

Le taux d’aggravation des peines est déterminé par les articles 554, 558 et 562 du Code pénal.

Cette récidive présente un caractère facultatif et est prescriptible.

E. —
Crime sur délit
Il n’existe pas de récidive de crime sur délit  [59]. Il s’agit d’une volonté expresse du législateur qui a estimé que la hauteur des peines criminelles fut telle qu’elle suffit pour assurer une juste et correcte répression  [60].

La Cour de cassation a eu à rappeler cette exception dans un arrêt prononcé le 9 août 1989 en énonçant que la loi « ne prévoit pas qu’il y ait récidive de condamnation à une peine criminelle après une condamnation à une peine correctionnelle »  [61].

La récidive engendrée par une condamnation prononcée par une juridiction militaire  [62]
8. - La condamnation retenue par une juridiction militaire ne peut servir de base à la récidive que :

  si elle a été prononcée pour un fait qualifié de crime ou délit par les lois pénales ordinaires  [63]; 

  si elle a été portée par les lois pénales ordinaires  [64]. En effet, comme le précisent MM. Nypels et Servais, « si, le tribunal militaire a prononcé une peine portée par les lois militaires, le législateur n’a pas voulu que cette peine, qui est toujours plus forte que celle du Code pénal civil, devienne la base de l’aggravation. C’est pourquoi il prescrit au juge d’avoir égard, dans l’appréciation de la récidive, uniquement à la peine que le fait réprimé par le juge militaire pouvait entraîner d’après les lois pénales ordinaires »  [65]. 

De ce fait, pour la récidive de délit sur délit, le texte de l’article 57 du Code pénal prescrit que les cours et tribunaux n’auront égard qu’au minimum de la peine que le fait puni par le premier jugement pouvait entraîner d’après les lois pénales ordinaires  [66].

La compétence du législateur décrétal en matière de récidive
9. - L’article 11 de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles dispose que, dans les limites des compétences des Communautés et des Régions, les décrets peuvent ériger en infraction les manquements à leurs dispositions et établir les peines punissant ces manquements; les dispositions du livre I du Code pénal s’y appliquent, sauf les exceptions qui peuvent être prévues par décret pour les infractions particulières  [67].

Dès lors, le législateur décrétai se voit octroyer la possibilité d’organiser, pour les matières qui relèvent de sa compétence, une récidive spéciale pour la répétition de manquements érigés par lui en infraction.

La mise à la disposition du gouvernement
10. - Au fin de prendre les mesures adéquates pour remédier aux agissements de la personne qui présente une tendance persistante à la délinquance  [68], la loi du 1er juillet 1964 de défense sociale à l’égard des anormaux et des délinquants d’habitude organise la mise à la disposition du gouvernement  [69].

La mise à la disposition du gouvernement vise non seulement les récidivistes au sens des articles 54 et 57 du Code pénal mais encore les individus que le législateur qualifie de délinquants d’habitude.

La nature de cette mesure a suscité, en son temps, une vive controverse  [70]. En effet, dans l’esprit du législateur, la mise à la disposition du gouvernement était une mesure de sûreté; le récidiviste subit d’abord la peine puis est transféré dans un établissement pour que lui soit appliqué la sentence d’élimination.

Cette conception’a été fortement critiquée par M. le procureur général Cornil qui souligna le caractère de peine qui s’attache à la mise à la disposition du gouvernement et releva que « d’une part, le juge aura scrupule à appliquer deux peines et se montrera exagérément circonspect; d’autre part, le condamné éprouvera un sentiment de révolte à devoir subir une seconde peine, après avoir payé sa dette à la société, en purgeant la première »  [71].

La Cour de cassation s’est laissée convaincre et, rapidement, elle s’est écartée de l’analyse opérée par les auteurs de la loi pour retenir que la mise à la disposition du gouvernement des récidivistes et délinquants d’habitude participe de la nature de la peine  [72]; elle est ainsi considérée comme une peine complémentaire à la peine principale  [73]. De ce fait, la mise à la disposition du gouvernement peut faire l’objet d’une réhabilitation, d’une grâce, ou si elle est retenue par la cour d’appel et a pour conséquence d’aggraver la peine prononcée, la cour doit statuer à l’unanimité...  [74].

La mise à la disposition du gouvernement concerne les récidivistes et les délinquants d’habitude
11. - Par récidiviste, il faut entendre les condamnés qui ont vu leur peine aggravée en application des articles 54 à 57 du Code pénal. La loi de défense sociale crée, en outre, une récidive méconnue par le Code pénal, celle de crime sur délit  [75]. Il en résulte que si le législateur considère que pour le droit commun de la récidive, la peine appliquée pour un crime au délinquant — qui a antérieurement perpétré un délit — est jugé suffisamment grave pour permettre une adéquate répression, sa tendance à la délinquance peut, quant à elle, justifier l’application d’une peine complémentaire.

Le délinquant d’habitude est celui qui :

1o a commis depuis quinze ans au moins, au moment du jugement, trois infractions qui ont entraîné chacune un emprisonnement correctionnel d’au moins six mois  [76]. Il nous faut retenir que les trois infractions nécessaires pour déclencher, le cas échéant, la mise à la disposition du gouvernement ne doivent pas être jugées successivement ou simultanément. Il importe peu, également, qu’elles aient été commises en état de récidive ou de concours, il faut et il suffit, qu’il y ait trois infractions, quand bien même, il n’y aurait qu’un seul jugement prononçant trois peines de six mois d’emprisonnement  [77]. Toutefois, il ne sera pas tenu compte des condamnations ayant donné lieu à réhabilitation  [78] et des condamnations prononcées pour des infractions politiques ou lorsque la nouvelle infraction est de nature politique  [79]. 

2o présente une tendance persistante à la délinquance. C’est aux cours et tribunaux qu’il appartient d’apprécier souverainement cette condition  [80]. 

12. - Dans les hypothèses où la mise à la disposition du gouvernement n’est pas prescrite obligatoirement par la loi,’les procédures relatives aux infractions qui forment la base de la récidive sont jointes au dossier de la poursuite et les motifs de la décision y sont spécifiés  [81].

L’obligation de joindre les procédures antérieures au dossier de la poursuite constitue une garantie essentielle imposée dans l’intérêt du prévenu, partant, sa méconnaissance constitue une violation des droits de la défense  [82].

L’obligation de motivation, quant à elle, exige du juge qu’il indique de manière claire et précise les raisons pour lesquelles il estime devoir user de la faculté que lui laisse la loi  [83].

Le législateur a, en posant ces deux conditions, voulu empêcher le recours arbitraire — par le biais de décisions présentant une motivation stéréotypée — à une mesure qui doit être appropriée au cas individuel soumis à la juridiction amenée à statuer.

La mise à la disposition du gouvernement est-elle obligatoire ou facultative?
13. - La mise à la disposition du gouvernement est obligatoire dans les cas prévus aux articles 54 et 57 du Code pénal (récidive de crime sur crime), à moins que la peine antérieure n’ait été prononcée pour un crime politique. La durée de la mesure est de vingt ans prenant cours à l’expiration de la peine principale  [84].

En revanche, les récidivistes, au sens des articles 56 et 57 du Code pénal (récidive de délit sur crime ou de délit sur délit), peuvent être mis à la disposition du gouvernement soit pendant dix ans, après l’expiration de leur peine, si celle-ci est d’un an de prison au moins, soit pour un terme de cinq à dix ans, débutant toujours à l’expiration de leur peine, si cette dernière est inférieure à un an de prison  [85]. Il en sera de même pour le délinquant qui est en état de récidive de crime sur délit  [86]. La mise à la disposition du gouvernement est, dans ces trois cas de figure, facultative  [87].

De manière analogue, les délinquants d’habitude, qui, sans être en état de récidive, ont commis depuis quinze ans au moins trois infractions qui ont entraîné chacune un emprisonnement correctionnel d’au moins six mois, peuvent être mis à la disposition du gouvernement  [88].

L’application de la mise à la disposition du gouvernement
14. - A l’expiration de leur peine d’emprisonnement, les récidivistes et les délinquants d’habitude mis à la disposition du gouvernement sont placés sous la surveillance du ministre de la Justice qui peut les laisser en liberté sous les conditions qu’il détermine ou ordonner leur internement  [89].

La décision d’internement doit être motivée  [90] et est justifiée quand la réintégration dans la société du récidiviste ou du délinquant d’habitude s’avère impossible ou lorsque le comportement en liberté de ces derniers révèle un danger pour la société  [91].

La question de la compatibilité de la décision ministérielle d’internement prise sur la base de la loi du 1er juillet 1964 avec l’article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme qui dispose que toute personne privée de sa liberté a le droit d’introduire un recours devant un tribunal qui statuera à bref délai a rejailli jusque devant la Cour de cassation. En effet, on pouvait légitimement s’interroger sur l’absence de recours organisé contre une décision susceptible de priver une personne de sa liberté d’aller et de venir. La Cour de cassation, le 4 avril 1978, en conclut que « l’article 5, alinéa 4, de la Convention (...) ne vise pas le cas où une privation de liberté pour une durée déterminée résulte d’une décision judiciaire qui implique le contrôle judiciaire, exigé par ledit alinéa, et qui est rendue selon une procédure qui a fourni à l’intéressé toutes les garanties qu’exige la nature même d’une mesure de privation de liberté »  [92].

En pratique, le récidiviste et le délinquant d’habitude ne disposaient d’aucun recours contre la décision du ministre de la Justice  [93]. La Cour européenne des droits de l’homme y vit une violation de l’article 5, § 4, de la Convention puisque le condamné ne pouvait faire valoir ses droits devant un tribunal indépendant et impartial contre une décision de mise à la disposition du gouvernement  [94].

Aussi, le 17 juillet 1990, le législateur a adapté la loi du 1er juillet 1960 en tenant compte des enseignements de la Cour européenne des droits de l’homme, et a ouvert expressément un recours, contre la décision du ministre qui ordonne l’internement, devant la chambre du conseil  [95]. Cette chambre vérifie uniquement la conformité de la décision du ministre à la loi. Elle ne se prononce pas sur l’opportunité de l’internement  [96].

Après un an de privation de liberté, fondée exclusivement sur une décision d’internement, le récidiviste ou le délinquant d’habitude interné peut demander au ministre de la Justice d’être remis en liberté. Cette demande peut être renouvelée d’année en année  [97].

D’une manière générale, tous les récidivistes et les délinquants d’habitude peuvent demander d’être relevés des effets de la décision de mise à la disposition du gouvernement  [98]. A cette fin, ils adressent leur demande au procureur du Roi près le tribunal de première instance qui a prononcé la mesure ou qui a statué en première instance au cas où celle-ci a été prononcée par un arrêt de la cour d’appel.

Cette demande peut être introduite trois ans après l’expiration de la peine, et ensuite de trois ans en trois ans, lorsque la durée de la mise à la disposition du gouvernement ne dépasse pas dix ans. Dans les autres cas, la demande peut être introduite au bout de cinq ans et être renouvelée de cinq ans en cinq ans.

Ces délais de trois ou cinq ans prennent cours à l’expiration de la peine autre que celle de la mise à la disposition du gouvernement, et non pas à la date à laquelle le condamné a été interné  [99].

La Cour de cassation a encore précisé que « si durant l’exécution d’une peine de mise à la disposition du gouvernement, le condamné est arrêté en raison d’une infraction nouvelle, le délai de trois ans à l’expiration duquel il peut demander à être relevé de la peine de mise à la disposition du gouvernement doit être prolongé de la durée de cette détention »  [100].

15. - La personne qui est à la fois récidiviste et délinquant d’habitude peut-elle être mise à la disposition du gouvernement pendant deux périodes successives?

Le procureur général Cornil répond avec justesse par la négative et souligne « aucun texte n’autorise la mise à la disposition du gouvernement pendant des périodes successives »  [101]. Toutefois, si pendant la peine de mise à la disposition du gouvernement, le condamné commet une nouvelle infraction qui pourrait servir de base à cette même mesure, celle-ci se cumulera avec la première.

En guise de conclusion
16. - Après avoir reçu un premier avertissement sous la forme d’un jugement ou d’un arrêt coulé en force de chose jugée, le délinquant, qui s’opiniâtre à commettre des infractions, s’expose à subir une aggravation de sa peine par l’application des règles relatives à la récidive.

S’il ne peut, dès lors, faire l’ombre d’un doute que le passé délictueux du récidiviste est prépondérant pour déterminer si les critères mathématiques retenus par le législateur, pour fonder l’état de récidive, sont réunis, il importe, toutefois, de remarquer que, sauf dans les hypothèses limitées où la récidive présente un caractère obligatoire, il appartient toujours au seul juge d’user de la faculté que lui laisse la loi. Dans le système que nous connaissons, c’est, en effet, le tribunal qui est le mieux à même d’apprécier la tendance à la criminalité d’un prévenu et, en toute logique, c’est donc à lui que revient la lourde et délicate tâche de sanctionner comme il se doit la personne qui se refuse volontairement à regagner le droit chemin.

Olivier Michiels 
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[86]
Article 23, alinéa 2, de la loi du 1er juillet 1964 citée. 
[87]
Voy. A. Marchal et J.-P. Jaspar, op. cit., pp. 145-146; voy. aussi, P.-E. Trousse, obs. sous Cass., 27 févr. 1956, J.T., 1956, pp. 512-513 . 
[88]
Article 23, alinéa 2, de la loi du 1er juillet 1964 citée; J. Constant, op. cit., p. 544. 
[89]
Article 25 de la loi du 1er juillet 1964 citée. 
[90]
Article 25bis, § 2, de la loi du 1er juillet 1964 citée; R.P.D.B., t. VII, op. cit., no 413. 
[91]
Article 25bis, § 1er, de la loi du 1erjuillet 1964. 
[92]
Cass., 4 avril 1978, R.D.P., 1979, p. 599 et note de R.S. 
[93]
Il n’existe pas de recours au Conseil d’Etat : C.E., 5 déc. 1979, Pas., IV, 1982, p. 10; pas de pourvoi en cassation : Cass., 26 sept. 1972, Pas., 1973, p. 96; sur le pouvoir du juge des référés : Civ. Verviers, 9 juill. 1987, J.L.M.B., 1988, p. 1020 et note de F. Kefer. 
[94]
Cour eur., 24 juin 1992, aff. Van Drougenbroek, série A, vol. 50, §§ 43 à 56; M. Franchimont, A. Jacobs et A. Masset, op. cit., pp. 1045 à 1048; P. Lemmens, « De terbeschikkingstelling van de regering van recidivisten en gewoontemisdadigers », R.W., 1982-1983, col. 1072. 
[95]
Article 25ter de la loi du 1er juillet 1964 citée; un appel est organisé : article 26 de la loi du 1er juillet 1964 citée. 
[96]
Article 25ter, alinéa 8, de la loi du 1er juillet 1964 citée. 
[97]
Article 25quater de la loi du 1er juillet 1964 citée; cet article prévoit, en outre, que le condamné dispose d’un recours devant une juridiction contre la décision du ministre. 
[98]
Le texte a une portée générale, c’est-à-dire qu’il ne vise pas exclusivement les condamnés internés article 26 de la loi du 1er juillet 1964 citée. 
[99]
Cass., 14 déc. 1982, Pas., 1983, p. 464; Cass., 8 juin 1982, R.W., 1982-1983, col. 1315, note de A. Vandeplas. 
[100]
Cass., 27 févr. 1956, Pas., 1956, p. 672. 
[101]
R.D.P., 1930, p. 1064, no 30. 
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